
 

 
DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 04 JUILLET 2019 
 
 

LE QUATRE JUILLET DEUX MILLE DIX NEUF à 17h00, les membres du 
bureau communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 28 juin 2019 
 
Secrétaire de séance :  Gérard DEZIER 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Michel ANDRIEUX, Anne-Marie BERNAZEAU, André 
BONICHON, Jacky BOUCHAUD, Jean-Claude COURARI, Gérard DEZIER, 
Denis DOLIMONT, Denis DUROCHER, François ELIE, Guy ETIENNE, Jean-
Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Annie MARAIS, François NEBOUT, 
Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, Jean REVEREAULT, Alain 
THOMAS, Vincent YOU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Roland VEAUX à Jean-François DAURE 
 
Excusé(s) : 
 
Michel BUISSON, Véronique DE MAILLARD, Jeanne FILLOUX, Michel 
GERMANEAU, Fabienne GODICHAUD, Gérard ROY, Roland VEAUX, Anne-
Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 
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Les déplacements se caractérisent par une prédominance de la voiture individuelle. Or 
GrandAngoulême, autorité organisatrice de mobilité sur son territoire, porte une volonté forte de 
développer les alternatives à la voiture : choix de la gare d’Angoulême pour la desserte de la 
LGV, création d’un pôle d’échanges multimodal desservi par un bus à haut niveau de service, 
réorganisation du réseau de transport collectif,… 

 
S’agissant plus particulièrement de la politique cyclable communautaire, celle-ci a été 

relancée en 2014 avec la création d’un service de location de vélos puis en 2016 avec 
l’adoption du schéma cyclable d’agglomération. L’ouverture au public en 2018, de la Flow Vélo 
qui traverse le territoire sur un itinéraire commun avec la Scandibérique, a encore renforcé les 
enjeux locaux autour du vélo. 

 
Dans cette dynamique, GrandAngoulême souhaite répondre aux constats suivants : 

 Des pratiques qui se développent depuis quelques années, tel que le succès du service 
de location de Vélo à Assistance Electrique (VAE) mais un sentiment d’insécurité qui 
freine les pratiques (manque d’aménagements cyclables et culture automobile) ; 

 Un schéma qui ne couvre pas l’ensemble du territoire pour sa partie d’identification des 
itinéraires prioritaires permettant l’accès au fond de concours communautaire ; 

 Un déficit de culture vélo sur le territoire. 
 

Le projet a donc pour objectif de répondre au déficit d’aménagements cyclables sur le 
territoire (2392 km de voiries publiques, dont 66 km de voies apaisées et 74 km 
d’aménagements cyclables) et inciter ainsi à une utilisation accrue du vélo sur l’agglomération. 
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Le plan de financement prévisionnel de cette opération serait : 
 

 
 

 
Je vous propose :  
 
D’APPROUVER le plan de financement prévisionnel et la réalisation de cette opération. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou toute personne dûment habilitée, à solliciter 

toutes les subventions mobilisables, notamment auprès de la Région et de l’ADEME. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou toute personne dûment habilitée, à signer tous 

les documents afférents à ce projet. 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

11 juillet 2019 

Affiché le : 
 

11 juillet 2019 

 
 
 

Dépenses Montants HT Recettes Montants HT %

 Etude Schéma directeur vélo (extension 

aux 22 communes non couvertes par le 

schéma des itinéraires prioritaires) 

30 000,00 €      Ademe 50 000,00 €                43%

 Etude maîtrise d'ouvrage pré-

opérationnelle (réalisation d'études de 

faisabilité sur les itinéraires identifiés 

au schéma cyclable) 

26 000,00 €      Région Nouvelle Aquitaine 25 000,00 €                22%

 Evolution du service de location 

mobil i 'cycle 
40 000,00 €      

 Communication (animation et 

promotion de l'usage du vélo, 

réalisation de support - guide vélo, 

panneau d'information sur le schéma 

cyclable, guide technique,…) 

20 000,00 €      

TOTAL 116 000,00 €    TOTAL 116 000,00 €              100%

PLAN DE FINANCEMENT 

Autofinancement 41 000,00 €                35%


